
 

SPECIAL ELECTIONS COMMUNALES GENERALES 2026 
 LEGISLATURE 2026-2031 

 

 
 

 

INSCRIPTION DES CANDIDATES ET CANDIDATS 
A LA MUNICIPALITE ET AU CONSEIL COMMUNAL 

SELON LE SYSTÈME MAJORITAIRE 
 
Les inscriptions auront lieu au bureau de l’administration communale, Route d’Echallens 1, 
1417 Essertines-sur-Yverdon, ouvert selon l’horaire spécial ci-dessous 
 
 LUNDI  05 janvier  de 08h30 à 11h00 et de 
   16 h 00 à 18 h 30 
 MARDI  06 janvier  de 08h30  à 11h00 et de  
   14h00 à 16h00 
 MERCREDI  07 janvier  de 08h30  à 11h00 et de  
   14h00 à 16h00 
 JEUDI  08 janvier  de 8h30 à 11h00 et de 
   17h00 à 19h00 
 LUNDI  12 janvier  de 8 h 00  à 12 h 00 
 
Les dossiers de candidature ainsi que leurs annexes seront disponibles au bureau. 
 
Les candidat.e.s, y compris les étranger.ère.s qui y ont droit, sont tenus informé.e.s par 
la présente, qu’ils.elles seront inscrit.e.s sur la liste nommée « Entente communale ». La 
position des candidats sur dite liste se fera par tirage au sort. Ils.elles ont également la 
possibilité de déposer leur propre liste. 


